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JdE2009-CE 

 
La mise sur le marché de nouvelles  

machines et/ou installations  
 

SEMINAIRE 
Mardi 20 octobre 2009 - 13h½ à 17h½ 

 
une initiative de VINÇOTTE ACADEMY 

 
 

 
 

Vous êtes utilisateur, fabriquant, concepteur, assembleur  
de machines et/ou d'installations ? 

 
 
Une version actualisée de la directive "machines" (2006/42/CE) a été récemment 
transposée en droit belge (AR 12/08/2008 - MB 1/10/2008). Un des objectifs du 
législateur a été de clarifier plusieurs exigences et de préciser les interfaces avec les 
autres directives. Ces nouvelles prescriptions entrent en application ce 29 décembre 
prochain.  
 
L’année 2008 aura aussi été celle de la publication d’un nouveau « package 
réglementaire » européen, dont plusieurs effets seront perceptibles à partir de janvier 
2010. Ce sera notamment le cas pour la surveillance du marché et l’accréditation des 
organismes notifiés. 
 
Le moment semble donc bien choisi pour faire le point sur ces évolutions de la 
réglementation. Elles sont en effet susceptibles d’interpeler, entre autres, les 
personnes chargées, au sein de nos entreprises, des missions de fabrication, de 
conception, d’assemblage, d’acquisition, d’implantation, de modification, d’utilisation de 
nouvelles machines et/ou d’installations. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
■ Pour qui 

 
Tous ceux qui sont, dans leur sphère professionnelle, sont amenés à opérer et valider 
des choix de fabrication, de conception, d’assemblage, d’acquisition, d’implantation, de 
modification,  d’utilisation de nouvelles machines et/ou d’installations (prescripteurs, 
acheteurs, calculateurs, devisiseurs, conseillers en prévention, médecins du travail, 
membres du comité de prévention, utilisateurs, etc.) 

 
 
■ Programme 
 
� 13h30 Accueil café 

 
� 14h00 La mise sur la marché de nouvelles machines et/ou installations 

 Introduction, contexte 
 

� 14h15 La nouvelle législation européenne (New Legislative Framework) 
 - la mise sur le marché  
 - la surveillance du marché 
 - la responsabilités des opérateurs économiques, dont les  
   les interfaces entre utilisateurs, ensembliers et constructeurs 
 - les organismes notifiés 
 (Orateur : Guy JACQUES - Vinçotte) 
 

� 15h15 Pause café 
 

� 15h45 La nouvelle directive « machines » 
 - champ d’application 
 - définitions (machines, quasi-machines, etc.) 
 - clarification des interfaces (machines, ascenseurs, basse tension) 
 - procédures d’évaluation de la conformité 
 - dossier technique de construction 
 - documentation technique pertinente 
 - déclaration de conformité 
 - notice d’utilisation 
 - etc. 
 (Orateur : Koen CHIELENS - Vinçotte) 
 

� 17h15 Questions/Réponses 
 

� 17h30 Drink 
 

� 18h30 Fin 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
 
■ Dates & horaires 

 
Mardi 20 octobre 2009 - 13h30 à 17h30 
(accueil café dès 13h30 - exposés à 14h - drink de 17h30 à 18h30) 

 
 
■ Lieux, accessibilité, parking 

 
Espace Vinçotte - Centre de Formation et de Conférence 
Parc Scientifique Créalys - Rue Phocas Lejeune, 11 - 5032 Les Isnes 
� Proche de Namur, via la ligne de bus n° 23 en direction de Velaine-sur-Sambre par 

Temploux, Spy et Onoz - arrêt  « Les Isnes - Vieux Saucin » 
� Aisément accessible en voiture via les autoroutes E411 et/ou E42 (sortie 13) 
� Un vaste parking accueille tous les visiteurs 

 
 
■ Frais de participation (hors TVA - 21%) 

 
� Forfait de 165,00- €  par participant 
� Ce forfait couvre la participation au séminaire, la mise à disposition de la 

documentation, le parking, l’accueil et la pause café, le drink de clôture 
� Payement dès réception de la facture, émise anticipativement dès la réception du 

bordereau d’inscription, ou dès la clôture des inscriptions 
 
 
■ Plus d’information ? 

 
� Christelle DONY (logistique) - Tél.: 081/432.811 
� Baudouin LITT (programme) - Tél.: 081/432.604 - 0475/90.53.51 
� Adresse unique : espace-vinçotte@vincotte.be 

 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 
BORDEREAU D’INSCRIPTION 

REMPLIR EN LETTRES CAPITALES svp (*) 

 
A nous retourner avant le 13 octobre 2009 soit par fax (081/432.815), soit par mail  
(espace-vincotte@vincotte.be), soit encore par courrier 
 
Participant (utiliser un formulaire par participant) 
Prénom : ........................................... NOM : .......................................................  
Fonction : ............................................................................................................  
Adresse : .......................................... ..................................................................  
Code postal :..................................... Localité/Commune : ..................................  
Tél :................................................... GSM :........................................................  
E-mail :.................................................................................................................  
 
Données de facturation 
Entreprise/Organisation : .....................................................................................  
Adresse :........................................... ..................................................................   
Code postal :..................................... Localité/Commune : ..................................  
Tél : .................................................. Fax :..........................................................  
TVA : ...................................................................................................................  
Personne responsable : ................... ..................................................................  
E-mail :.................................................................................................................  
Référence (éventuellement à mentionner sur la facture) : ..................................  
 
A pris connaissance et accepte toutes les conditions administratives sous mentionnées. 
S’inscrit pour le séminaire «La mise sur le marché de nouvelles machines et/ou 
installations» du mardi 20 octobre 2009 au prix de 165,- € par pers. hors TVA 
 
 
Date : ………………..    Nom et signature : ………………………… 
 
 
Conditions administratives 
 
� Les frais d'inscription (+ 21% TVA) sont payables dès réception de la facture, émise anticipativement dès la réception du bordereau d’inscription, ou 

dès la clôture des inscriptions. 
� En cas d'annulation moins de 5 jours avant la formation, le montant total reste dû, les participants pouvant néanmoins se faire remplacer  

par un autre membre de leur organisation ou entreprise. 
� En cas d'annulation ou de report par Vinçotte Academy, les montants facturés seront intégralement remboursés. 
� Les prix comprennent la participation au séminaire, la mise à disposition de la documentation, le parking, les accueil et pause café, le drink de clôture. 
� Les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée jusqu’à atteindre la limite de capacité de la salle. 
� Vinçotte Academy se réserve le droit de refuser une inscription sans devoir fournir de motif. 
� Notre séminaire commence à 14h précises (accueil dès 13h½) et se termine par un drink vers 17h½. 
� Conditions d’application : nos Conditions Générales Régissant nos Prestations (CGRP) 
 
(*)En fournissant vos coordonnées, adresses E-mail et de correspondance, vous autorisez Vinçotte à les utiliser pour vous mettre au courant, par exemple, 
de ses prochaines activités de conférences, journées d’étude, formations, etc. Conformément à la loi du 8.12.92 relative à la protection de la vie privée, 
vous avez le droit de consulter vos données personnelles dans notre fichier et de les corriger éventuellement. 
 

LA MISE SUR LE MARCHÉ DE NOUVELLES MACHINES  
ET/OU INSTALLATIONS 
 
MARDI 20 OCTOBRE 2009 - 13H½ À 17H½ 




